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Direction de l’Environnement
de l’Aménagement
et du Logemement

Archipel
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La création
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Repères
Juin 2007
Lancement des travaux de la Révision Générale des 
Politiques Publiques (RGPP)
15 mai 2008
Circulaire du 1er Ministre relative à l’organisation en région 
des services du MEEDDM
2009
États Généraux en Guadeloupe
6 novembre : décisions du Comité interministériel Outre-Mer
2010
Janvier : proposition du Préfet pour la Guadeloupe 
18 mai : circulaire du 1er Ministre fixant les modalités de 
réorganisation de l’administration territoriale de l’État OM
17 décembre: décret relatif à l’organisation et aux missions 
des services de l’Etat dans les départements et les régions 
d’outre-mer, à Mayotte et à Saint-Pierre-et-Miquelon
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La DEAL

1er janvier 2011
FUSION des Services
DDE     : équipement
DIREN : environnement
DRIRE : industrie 

Dans un ensemble unifié : 
« Direction de 
l’Environnement, de 
l’Aménagement et du 
Logement » – D.E.A.L.
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Objectifs de la fusion des 3 Services
- Pilotage unique des politiques du Ministère en 

région, et particulièrement celles liées à la 
territorialisation du Grenelle Environnement 

- Cohérence Guadeloupe, un seul service 
régional et départemental regroupant DIREN, 
DDE, DRIRE

- Place réaffirmée dans le développement de 
l’offre de logements sociaux, la rénovation 
urbaine et la lutte contre l’habitat indigne 

- Enrichissement mutuel des méthodes de 
travail.
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L’Ambition D. E. A. L.

« Une D.E.A.L. adaptée aux 
besoins de l’archipel Guadeloupe,

proche de la population, 
efficace pour le territoire ! »
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Quelles sont les missions de la DEAL Guadeloupe ?
Sous l’autorité du Préfet de région :

Différents types de missions relevant d’un service qui 
unifie trois niveaux :

- Régional
- Départemental
- Ultra-marin (Caribéen)
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Élaboration & mise en œuvre des politiques de l’État
en matière :
- d’environnement, de développement et 

d’aménagement durables,
- de logement, lutte contre habitat indigne, 

rénovation urbaine

Évaluation de l’impact environnemental des actions 
conduites par l’État

Assistance aux autorités administratives dans leur rôle 
d’autorité environnementale sur les plans, programmes et 
projets

Quelles sont les missions de la DEAL Guadeloupe ?
Sous l’autorité du Préfet de région :
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Quelles sont les missions de la DEAL Guadeloupe ?
Sous l’autorité du Préfet de région :

Contribution à la définition de stratégie du ministère & des 
établissements publics en région, animation de sa mise en 
œuvre. 

Promotion de la participation des citoyens dans 
l’élaboration des projets de l’État ayant une incidence sur 
l’environnement ou l’aménagement du territoire 

Contribution à l’information, la formation et l’éducation des 
citoyens aux enjeux du développement durable

Contribution à la sensibilisation des citoyens aux risques.
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• Biodiversité, eau et paysage
• Aménagement, urbanisme
• Prévention des pollutions (déchets, assainissement) et 
des risques ( plan séisme, PPR…)
• Contrôle et gestion des transports
• Sécurité routière, Éducation routière
• Énergies, environnement industriel
• Logement social, rénovation urbaine, résorption de 
l’habitat insalubre
• Aéroportuaire
•…
• pour mémoire, transfert « Routes de Guadeloupe » depuis le 1er

janvier 2007

Quels sont les domaines d’intervention de la DEAL ?
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Organigramme simplifié des services 
métiers de la DEAL GUADELOUPE
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Merci de votre attention
QUESTIONS ?
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Meilleurs vœux 

1er Janvier 2011


